
VILLE DE QUIMPER 

CONSEIL MUNICIPAL 

__________ 

Séance du 22 septembre 2016 

Rapporteur : 

 Monsieur Georges-Philippe 

FONTAINE 

 

N° 4 

 

 

 

Signature de marchés publics après consultations 

__________ 

 

 

Il s'agit d'autoriser la signature de deux accords-cadres. 

 

 

Lors de sa séance du 14 septembre 2016, la commission d'appel d'offres a attribué les accords-

cadres suivants :  

 

 

- Fourniture et livraison de pièces détachées neuves pour les véhicules, les engins 

spéciaux et motoculture du parc véhicule de la Ville de Quimper  

 

Cette consultation a été passée sous la forme d'un appel d'offres ouvert en application des 

articles 25-I.1º, 67 et 68 du décret nº2016-360 du 25 mars 2016.  

 
Il s’agit d’un accord-cadre à bons de commande avec un montant minimum et maximum et un 

opérateur économique par lot conformément aux articles 12, 78 et 80 du décret n°2016-360 du 25 

mars 2016. 

 

La consultation se divise en dix-sept lots : 

Lot Désignation Montant minimum 

pour la période 

initiale (un an) 

En € HT 

Montant maximum 

pour la période 

initiale (un an) 

En € HT 

01 Fourniture et livraison de pièces détachées 

captives véhicules Renault  - 3.5 T 

 

1 000 20 000 

02 Fourniture et livraison de pièces détachées 

captives véhicules Toyota - 3.5 T 

 

1 000 20 000 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 29/09/2016 

- la transmission au contrôle de légalité le : 28/09/2016 

(accusé de réception du  28/09/2016) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 
03 Fourniture et livraison de pièces détachées 

captives véhicules Citroën - 3.5 T 

 

1 000 20 000 

04 Fourniture et livraison de pièces détachées 

pour véhicules de travaux publics 

 

1 000 10 000 

05 Fourniture et livraison de pièces détachées 

captives véhicules John Deere 

 

2 000 35 000 

06 Fourniture et livraison de pièces détachées  

captives tracteurs Claas et Renault 

 

2 000 25 000 

07 Fourniture et livraison de pièces détachées 

captives tracteurs Massey Ferguson 

 

1 000 20 000 

08 Fourniture et livraison de pièces détachées 

pour machines Noremat 

 

500 15 000 

09 Fourniture et livraison de pièces détachées 

captives pour machines stihl 

 

1 000 15 000 

10 Fourniture et livraison de pièces détachées 

machines espaces verts (hors stihl) 

 

1 000 10 000 

11 Fourniture et livraison de pièces d’usure pour 

matériels dédiés aux espaces verts 

 

500 8 000 

12 Confection et distribution de flexibles 

hydrauliques et prestations de dépannage 

 

1 000   10 000 

13 Fourniture et livraison de filtration tous 

véhicules 

 

500 10 000 

14 Fourniture et livraison de pièces captives 

véhicules Renault + 3.5t 

 

500 10 000 

15 Fourniture et livraison de pièces captives 

véhicules IVECO + 3.5t 

 

1 000 10 000 

16 Fourniture et livraison de pièces non captives 

véhicules  + 3.5t 

 

2 000 30 000 

17 Fourniture et livraison de pièces balayeuses 

MATHIEU, SEMAT, SCHMIDT 

 

2 000 35 000 

 

Chaque lot sera conclu pour une période d’un an à compter de sa date de notification et sera 

reconductible trois fois un an. Les montants seront identiques pour chaque période de 

reconduction. 

 

 

Les attributaires sont les suivants : 



 

 

Lot Désignation Attributaire Montant du détail 

estimatif 

En euros HT 

03 Fourniture et livraison de pièces détachées 

captives véhicules Citroën - 3.5 T 

 

MIDI AUTO 29 
450, Route de Bénodet – 

Menez Billy 

BP 1623 

29 106 QUIMPER CEDEX                      

14 897,77 

04 Fourniture et livraison de pièces détachées 

pour véhicules de travaux publics 

 

ATELIER CAUGANT 

SAS 
195 Bd de l’Europe 

29 200 BREST 

2 704,37 

06 Fourniture et livraison de pièces détachées  

captives tracteurs Claas et Renault 

 

CLAAS Réseau Agricole 

Bretagne Sud 

ZA La Croix Rouge – BP 

618 

29551 QUIMPER CEDEX 

09                       

1 981,46 

07 Fourniture et livraison de pièces détachées 

captives tracteurs Massey Ferguson 

 

GROUPE AS3 
1 Bis Zone de Lumunoc’h 

29 510 BRIEC 

5 606,95 

08 Fourniture et livraison de pièces détachées 

pour machines Noremat 

 

NOREMAT 
166, rue Ampère – BP 

60093 

54 714 LUDRES CEDEX                      

8 210,73 

09 Fourniture et livraison de pièces détachées 

captives pour machines stihl 

 

GROUPE AS3 
1 Bis Zone de Lumunoc’h 

29 510 BRIEC 

3 712,35 

11 Fourniture et livraison de pièces d’usure pour 

matériels dédiés aux espaces verts 

 

AVRIL INDUSTRIE 
ZI Kerdroual 

Rue Jean Moulin 

56 270 PLOEMEUR                      

4 452,70 

12 Confection et distribution de flexibles 

hydrauliques et prestations de dépannage 

 

SARL OUEST 

FLEXIBLES 
6 rue du Chêne Morand 

35 510 CESSON SEVIGNE                      

2 459,32 

13 Fourniture et livraison de filtration tous 

véhicules 

 

AUTODISTRIBUTION 

FICHOU 
20 rue Gustave Zédé 

BP 24 

29 801 BREST CEDEX 9                      

5 546,82 

14 Fourniture et livraison de pièces captives 

véhicules Renault + 3.5t 

 

SAS GRAND GARAGE 

DES POIDS LOURDS 
Rue André Michelin – Saint 

Evarzec 

CS 95015 

29 563 QUIMPER CEDEX                      

11 941,42 

15 Fourniture et livraison de pièces captives 

véhicules IVECO + 3.5t 

 

MARTENAT SUD 

BRETAGNE 
Zone de Kergoussel – BP 

10 145 - CAUDAN 

56 601 LANESTER 

CEDEX                      

3 498,01 

17 Fourniture et livraison de pièces balayeuses 

MATHIEU, SEMAT, SCHMIDT 

 

EASY VOIRIE 
8 Avenue de la Feuillade 

26 200 MONTELIMAR 

28 068,81 

 

Pour les lots 1, 2, 5, 10 et 16, il n’a été réceptionné aucune offre.  



 

 

- Accord-cadre pour l’acquisition de véhicules neufs  

 

Cette consultation a été passée sous la forme d'un appel d'offres ouvert en application des 

articles 25-I.1º, 67 et 68 du décret nº2016-360 du 25 mars 2016.  

 

Il s’agit d’un accord-cadre sans minimum, ni maximum conclu avec trois titulaires au 

maximum par lot (sous réserve d’un nombre suffisant d’offres) conformément aux articles 12, 

78 et 79 du décret n°2016-360 du 25 mars  2016. 

 

La consultation se divise en sept lots : 

Lot Désignation 

1 Véhicules légers en motorisation électrique 

2 Véhicules Utilitaires Légers en motorisation électrique 

3 Véhicules légers en motorisation hybride 

4 Véhicules légers motorisation essence ou diesel 

5 Véhicule Utilitaire Légers - Type fourgonnette - Motorisation hybride 

6 Véhicule Utilitaire Légers - Type fourgonnette - Motorisation essence ou diesel 

7 Véhicule Utilitaire- Type fourgon 

 

Chaque lot sera conclu pour une période d’un an à compter de sa date de notification et sera 

reconductible trois fois un an. 
 

Les attributaires sont les suivants : 

 

Lot Désignation Attributaires Montants estimatifs 

En euros HT 

1 Véhicules légers en motorisation 

électrique 

ASCORIA 

1, rue Nobel 

BP 1406 

29 104 QUIMPER                      

10 325,05 

BOLLORE ENERGIE 

Z.A. de Ti Lipig 

7 rue Louis Blériot 

29 700 PLUGUFFAN                      

8 950,17 

GARAGE NEDELEC 

66, route de Brest 

29 196 QUIMPER CEDEX                      

12 093,20 

2 Véhicules Utilitaires Légers en 

motorisation électrique 

GARAGE NEDELEC 

66, route de Brest 

29 196 QUIMPER CEDEX                      

17 170,26 

ASCORIA 

1, rue Nobel 

BP 1406 

29 104 QUIMPER                      

11 979,76 

BOLLORE ENERGIE 

Z.A. de Ti Lipig 

7 rue Louis Blériot 

29 700 PLUGUFFAN                      

17 900,34 

 



Pour les lots 3 et 5, il n’a été réceptionné aucune offre. 

 

Pour les lots 4, 6 et 7, les offres réceptionnées ne répondant pas à l’ensemble des exigences, 

elles n’ont pas été analysées. 

 

*** 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 

 

1 - d'autoriser monsieur le maire à signer ces deux accords-cadres ; 

 

2 - de déclarer infructueux les lots 1, 2, 5, 10 et 16 de l’accord cadre relatif à la 

fourniture et livraison de pièces détachées neuves pour les véhicules, les engins 

spéciaux et motoculture et les lots 3 et 5 de l’accord cadre pour l’acquisition de 

véhicules neufs ; 

 

3 - de déclarer sans suite les lots 4, 6 et 7 de l’accord cadre pour l’acquisition de 

véhicules neufs. 

 

 

 

 


